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A VENANT DEMISE A DIS'POSIT-lON-

ENTRE -.
Le Centre de Perharidy, dont le siège social est à Roscoff (29684),--cnregistré à la=Préfecture de
QUIMPER, sous le numéro 290000S46, inscrit à l'URSSAF de Brest, sous le numéro 291 10612
60141.

Représentée par Monsieur BONNE, agissant en qualité de DirecteuLGénéral,

ci-après dénommée la "Société",

D'UNE PART,

ET

Docteur Gilles RAULT
Demeurant 16 Bois de Ketestat
29680 ROSCOFF
NQSécurité Sociale: 1 5103 99 30110151

D'AUTRE PART,

n est ar-l'êtéet convenu ce qui suit:

fi est condu~ce qui suit, daru;-lecadre du contrat-ae travail:déjà existant entre les parties, qUidemeure
applicable dans l'ensemble de ses dispositions non contraires aux présentes.

ARTICLE 1 -PRÉAMBULE

Le présçilt avenant a pour objet de préciser les-conditions dans lesquelles le Docteur 'RAULT
actuellement employé en qualité de médecin chef de service, au sein du Centre de Perharidy de
Roscoff sera mis à la disposition du Centre de référence de la mucoviscidose du Centre Hospitalier
Universitaire de Nantes, dans le cadre d'une activité générale à hauteur de 0.50 ETP.

ARTICLE 2 - :MISSION DU DOCTEUR RAUL T

Le Docteur RAULT est mis à la disposition du CHU de Nantes, en qualité de coordonnateur du
Centre de ~éférence afin d'assurer dans ce domaine tous les .travaux qui lui sont confiés, et
notamment assurer la coordination des acteurs et des actions du Centre de Référence dans les
domaines des soins, de la recherche et de la santé publique afin d'améliorer la continuité et la qualité
des soins et de contribuer à améliorer l'espérance et la qualité de vie des patients atteints de
mucoviscidose.
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